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 INVITATION APÉRO 
 PARTAGÉ 
 18 MAI 

Rendez-vous le 18 mai prochain 
pour récupérer votre commande et 
se rencontrer autour d’un apéritif 
partagé.
 
Salle de la Pomme de Pin 
2 rue Louis Gallouédec 
45800 Saint-Jean-de-Braye

 RETOUR INTERCOOP 
 25 FÉVRIER 

Le forum Intercoop a été riche en 
informations et en échanges. Plus 
d’une vingtaine de coop, associa-
tions de France et Bruxelles étaient 
présentes pendant ce week-end du 
25 février 2017. Ce serait trop long 
de vous résumer tout ce qui a été 
transmis.

Mais voici quelques mots de Tom 
Boothe : 
« Il  faut être motivé et obsédé pour 
l’existence du supermarché !  »
« Tout le monde travaille, ce qui 
construit une ambiance conviviale ! »
« C’est mon magasin ! Si je ne suis 
pas là, ça ne tourne pas. »
« Extrême  attention  aux  finances, 
projet radin, chaque centime 
compte… »

Pour discuter, partager des connais-
sances, répondre aux interrogations 
et coopérer sur des sujets transver-
saux avec les autres réseaux de 
coop : le forum Intercoop est acces-
sible aux membres de l’association 
du supermarché.

 LE NOM DE L’ASSOCIATION 
 LE RÉSULTAT DU VOTE 

Le voici, le voilà, le nom de notre 
supermarché  a  enfin  été  choi-
si. La sélection fut très dure mais 
la majorité l’emporte toujours… !  
 LA COOPÉRETTE  a donc rempor-
té le plus grand nombre de votes ! 
Cette étape clé nous permet enfin de 
pouvoir déposer les statuts de notre 
association.

 LA CHARTE 
 NOS VALEURS 

 RETOUR PLÉNIÈRE 
 23 FÉVRIER 

Une quarantaine de lanceurs de pro-
jet ont participé à la réunion plénière 
du 23 février dernier, au cinéma des 
Carmes, autour d’un sympathique 
apéritif dînatoire. 
4 thèmes ont été abordés : les mé-
thodes d’organisation et de décision, 
la charte et sa validation, le travail 
des commissions en action et une 
réflexion sur le nom de la coop. 

* LES MÉTHODES D’ORGA : 

Les décisions se prendront, se-
lon leur degré d’importance et de 
consensus : au sein de la commis-
sion concernée, en comité de pilo-
tage (COPIL) ou en réunion plénière. 
Les décisions secondaires pourront 
être adoptées au consensus d’une 
commission, tandis que les déci-
sions principales devront être pré-
sentées au COPIL par les référents 
des commissions. Au nombre de 2 
par commission, fixes ou  tournants, 
ces référents se réuniront autour 
d’un président de séance, une fois 
tous les 2 mois, pour favoriser les 
échanges et le consentement géné-
ral. Des compte-rendus de ces co-
mités de pilotage seront envoyés à 
tous les lanceurs de projet.
Les réunions plénières auront lieu 
au rythme de 2 par an minimum pour 
valider les décisions propres aux 
fondements du projets, en présence 
de tous les lanceurs de projet. 

/ 1 / 
Respect des personnes  

et de l’environnement dans  
une démarche d’échange,  
de solidarité et de partage

/ 2 /
Respect des producteurs  

en s’engageant à soutenir leur 
production et leur rémunération

/ 3 /
Accès à des produits de qualité 

à prix réduits pour tous

/ 4 /
Participation collaborative, 

démocratique et transparente
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* LES COMMISSIONS : 

5 en action : Statuts/Gouvernance, 
Local, Producteurs, Communica-
tion et Budget (lancée le 23 mars).
+ 1 à venir,

La commission Local a fait part à 
l’assemblée de l’intérêt que notre 
projet a suscité auprès de la mai-
rie de Saran. Des contacts sont en 
cours auprès de la mairie d’Orléans.

La commission Producteurs  a, 
quant à elle, présenté le projet de 
groupement d’achat citoyen (GAC) 
et de lieu partagé envisagé à Saint 
Jean de Braye.

 COMMISSION  
 « VIE ASSOCIATIVE » 
Ce projet est né d’échanges et de 
partage autour de l’envie commune 
de consommer autrement. L’associa-
tion Les Amis de la Coopérette va 
voir le jour d’ici peu. Nous avons eu 
peu d’occasions de nous rencontrer 
en grand nombre. Pour renforcer ces 
valeurs, il était donc naturel de créer 
une commission « Vie Associative ». 
Elle aura pour rôle d’organiser des 
événements, ateliers, conférences ou 
toute autre rencontre pouvant nourrir 
nos réflexions et favoriser le lien entre 
les différents porteurs de projet.

LE MOT DE LA COMMISSION COMMUNICATION 
Au-delà de l’établissement de cette newsletter, vous pouvez nous solliciter 
pour la mise en forme de documents de présentation : flyers, affiches ou tout 
autre type de supports visuels dont vous pourriez avoir besoin.

 FRAMATEAM 
Pour échanger sur le mode d’un 
forum, rejoignez notre Frama-
team. Un Canal par commission 
est disponible ainsi qu’un Canal 
Général. Créez un compte et 
connectez-vous sur : 
https://framateam.org/coop-or-
leans/

 SITE INTERNET 
Notre site est ouvert, inscrivez-vous ! http://lacooperette.fr/inscription/
Vous y trouverez un système de groupe dans lesquels sont présents 
des forums et du partage de fichiers. Pour y accéder, une fois connec-
té rendez-vous sur http://lacooperette.fr/groupes/

1E PLÉNIERE 
23/02

1E COPIL
01/04

CHOIX  
DU NOM
21/04

1E COMMANDE
ET APÉRO

18/05

FESTIVAL
DE LOIRE
20-24/09

REPAS  
INSOLENT

23/06

FESTIVAL  
RÉSISTANCES ET  
ALTERNATIVES

8-9/07

ANIMATION  
POPULAIRE  

PLACE DU MARTROI 
24/06

BALADE  DES   
GENS ZÉRO
12-14/05

LE CHANT  
DES COLIBRIS

17/06

 FOIRE AUX QUESTIONS 
Pour faire le point et que tout le monde soit prêt à répondre aux 
interrogations récurrentes de nos proches, des intéressés, des 
curieux, etc.

* QU’EST-CE QUE C’EST ?

Un supermarché qui appartient 
à ses clients. Une forme de coo-
pérative où tous les consomma-
teurs sont acteurs en donnant 3 
heures de leur temps toutes les 
3 semaines. On peut y choisir en 
toute « conscience » ces achats. 
C’est aussi un lieu où l’on re-
trouve des valeurs essentielles, 
telles que le partage, l’égalité et 
la solidarité. 

* POURQUOI ?

Pour une alimentation plus saine, 
accessible à tous,
Pour créer un lien social à tra-
vers notre consommation autre 
que ce qui nous est actuelle ment 
proposé dans les supermarchés.

* COMMENT NOUS 
REJOINDRE ?

Pour nous rejoindre, c’est très 
simple, il suffit de venir à une 
réunion de présentation du 
futur supermarché coopératif.  

À la suite de cette réunion, nous 
vous enregistrons sur notre liste 
de contacts et êtes informés des 
avancées du projet (statut Fan-
coop). Si vous souhaitez parti-
ciper activement, vous aurez le 
statut de lanceurs de projet qui 
vous permettra d’intégrer une 
commission de travail de votre 
choix (ou toutes si vous vous 
sentez  prêt  à  relever  ce  défi) : 
Communication / Producteurs / 
Local / Budget / Gouvernance / 
Vie associative

* QUAND EST-CE QUE 
LE SUPERMARCHÉ OUVRE ?

Nous espérons dans 2 ans, mais 
pour cela nous avons besoin de 
toutes les forces vives pour qui 
ce projet a du sens et de déve-
lopper un vaste réseau de coo-
pérateurs qui permettra une ou-
verture rapide en réponse à la 
demande croissante de solutions 
de consommation alternative.

 NOS DATES CLÉS 


